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El Presidente. - Pregunta nº 15 formulada por Miguel Angel Martínez Martínez (H-0807/01):

Asunto: Revisión de la posición común sobre Cuba

" El 11 de julio pasado preguntamos al Consejo qué intenciones tenía sobre la revisión de la posición de la Unión Europea respecto a Cuba. Obtuve el 5 de septiembre una respuesta por escrito, detallada y satisfactoria. Estimo además sumamente acertada la iniciativa de la Presidencia belga destinada a reanudar el diálogo con un país que, como Cuba, demuestra el mayor interés en cooperar con Europa y que tiene en los Estados miembros de la Unión a su principal interlocutor económico. Realizada la misión a La Habana del Presidente en ejercicio y trasladadas sus impresiones al Consejo, reitero mi preocupación preguntando: ¿No parece anacrónico y fuera de lugar que Cuba sea el único país de América Latina con quien la Unión Europea no mantiene acuerdo alguno de cooperación, siendo de ello grandemente responsable la actual "posición común" de la Unión sobre Cuba? ¿Piensa el Consejo, o no, que ha llegado la hora de revisar y actualizar esa posición común que no representa la postura de cada uno de los Estados miembros respecto a Cuba, y cuyo texto nos parece obsoleto, además de haberse comprobado que no ha surtido efecto alguno en la dirección que sus promotores decían esperar? ¿ Es cierto que en el debate que se viene produciendo en el seno del Consejo, con vistas a la revisión de la posición común de la Unión Europea respecto de Cuba, hay un Gobierno nacional que se opone radicalmente a dicha revisión, manteniendo así prácticamente bloqueada una actualización que considero justa, urgente e indispensable?
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Durant, Conseil. Œ Une fois de plus, cette honorable Assemblée invite la présidence du Conseil à parler des relations entre Cuba et l'Union européenne. Je souhaite donc profiter de cette occasion pour rappeler quelques points, et peut-être éclaircir certains malentendus au sujet de ces relations. La position commune de l'Union européenne sur Cuba reste la base de la politique de l'Union européenne à l'égard de ce pays. Ainsi qu'il ressort du Traité sur l'Union européenne, les positions communes sont un des instruments de la politique étrangère et de sécurité commune de l'Union européenne (cf. article 12), et les décisions concernant la politique étrangère et de sécurité commune sont prises à l'unanimité (cf. article 23).

Le Conseil, lors de la neuvième révision de la position commune sur Cuba, le 25 juin dernier, a noté que celle-ci restait valable. Les objectifs de l'Union européenne vis-à-vis de Cuba visent toujours à encourager un processus de transition pacifique vers le pluralisme démocratique et le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Parallèlement, le Conseil a, de façon constante, manifesté sa disponibilité à maintenir un dialogue franc et constructif sur toutes les questions d'intérêt commun. En juin dernier, le Conseil a réaffirmé son intention de maintenir cette approche. Il a également manifesté son avis favorable sur l'instauration d'un dialogue politique ouvert et la recherche d'un futur accord-cadre de coopération fondé sur le respect de principes démocratiques, principes des droits de l'homme et de l'État de droit. C'est d'ailleurs dans cet esprit que, les 23 et 24 août derniers, une mission exploratoire de la troïka de l'Union européenne, dirigée par le vice premier ministre et ministre des Affaires étrangères, M. Louis Michel, s'est rendue à La Havane. D'autre part, le Conseil, à l'occasion de la neuvième évaluation de la position commune, a encouragé la Commission européenne à renforcer ses efforts de coopération, notamment avec des organisations civiles et non gouvernementales à Cuba, afin qu'une présence élargie d'acteurs de l'Union européenne sur place contribue plus efficacement à la réalisation des objectifs de position commune. En outre, et comme vous le signalez vous-même, Cuba a pour principal partenaire économique les États membres de l'Union européenne. Cependant, il ne faut pas oublier que ce sont les autorités cubaines qui ont interrompu le dialogue entre l'Union européenne et Cuba, quand elles ont annulé, presque la veille, la mission de la troïka de l'Union au niveau de directeurs généraux, qui était prévue pour les 27 et 28 avril 2000. Ce sont aussi les autorités cubaines qui ont retiré, en mai 2000, leur demande d'adhésion à l'accord de Cotonou. En outre, et tel que le Conseil l'avait déjà noté lors de la neuvième révision de la position commune, aucun élément significatif témoignant d'un changement de politique de la part du gouvernement cubain et allant dans le sens de la réalisation des objectifs de la position commune n'a pu être constaté à ce jour. Une nouvelle rencontre entre le ministre cubain des Affaires étrangères et la troïka de l'Union a été prévue, à la demande de Cuba, en marge de la 55è assemblée générale des Nations unies qui se tient en se moment, et je ne peux dès lors encore faire état d'aucun élément quant à cette seconde rencontre.
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Martínez Martínez (PSE). - Señor Presidente, la contestación de la Sra. Ministra me lleva a preguntarle si ella tiene conocimiento de que, hace unas semanas, una delegación del Parlamento Europeo visitó Cuba. En esa visita, los colegas se entrevistaron con las autoridades cubanas, con la iglesia, con ONG y con los once embajadores residentes de los países de la Unión. Todos ellos, con excepción de un embajador, coincidieron al decir que la posición común es inútil, porque no contribuye ni al progreso de los cubanos ni al de las relaciones entre la Unión Europea y Cuba. Por lo tanto, la Sra. Ministra, Presidenta en ejercicio del Consejo, debe saber que esa posición común está sobrepasada, que es obsoleta y que, por otra parte, es un anacronismo, una injusticia y un disparate que Cuba sea el único país de América Latina con el que la Unión Europea no tiene ningún convenio de cooperación, lo que la sitúa en una posición difícil - en la situación de catástrofe que vive Cuba en estos momentos- para poder ayudar a la reconstrucción de lo que el huracán Michelle ha destruido.
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Durant, Conseil. Œ Monsieur le Président, comme je vous l'ai dit dans ma réponse, je pense qu'effectivement, la visite récente de la troïka de l'Union européenne, la rencontre qui se tient en ce moment en marge de l'Assemblée générale des Nations-Unies, pourront sans doute aussi alimenter le travail du Conseil dans ce domaine. Il n'en reste pas moins que je m'en tiens à notre volonté et à nos objectifs qui visent toujours à encourager un processus de transition pacifique et surtout à développer un dialogue qui soit le plus franc, le plus ouvert, le plus constructif possible, sur toutes les questions d'intérêt commun. Je ne peux, donc, que confirmer l'intérêt que ces contacts bilatéraux peuvent faire susciter et espérer qu'ils puissent alimenter les positions suivantes du Conseil.
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